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CAE2743, CAE2793, CEM2743, CEM2793, CGM2743, CGM2793

90 DAY LIMITED WARRANTY (PARTS AND LABOR)
For 90 days from the original date of purchase, when this commercial appliance is installed, maintained and operated according 
to instructions attached to or furnished with the product, Whirlpool Corporation (hereafter “Whirlpool”) will pay for factory speci�ed 
replacement parts and repair labor to correct defects in materials or workmanship that existed when this commercial appliance was 
purchased.

TWO YEAR LIMITED WARRANTY (PARTS ONLY)

For the �rst two years from the date of purchase, when this major appliance is installed, maintained and operated according to the 
instructions attached to or furnished with the product, Whirlpool will pay for factory speci�ed replacement parts to correct defects in 
materials or workmanship that existed when this commercial appliance was purchased. 
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LE SEUL ET EXCLUSIF RECOURS DU CLIENT DANS LE CADRE DE LA PRÉSENTE GARANTIE LIMITÉE CONSISTE EN LA 
RÉPARATION PRÉVUE PAR LA PRÉSENTE. Whirlpool recommande que l’utilisateur emploie les services d’une agence “intra-réseau” 
pour diagnostiquer et réparer le produit de buanderie à usage commercial concerné. Whirlpool ne sera pas responsable de l’obtention 
de pièces de rechange supplémentaires dans le cadre de la présente garantie suite à un diagnostic erroné ou à une réparation effectuée 
par un service de dépannage “hors réseau”. Cette garantie limitée est valide uniquement aux États-Unis ou au Canada et s’applique 
exclusivement lorsque le gros appareil ménager concerné est utilisé dans le pays où il a été acheté. La présente garantie limitée est 
valable à compter de la date d’achat initial par le consommateur. Une preuve de la date d’achat initial est exigée pour obtenir un 
dépannage dans le cadre de la présente garantie limitée.

1.   Tous autres frais y compris frais de main d’œuvre, transport, frais d’expédition ou droits de douane pour les pièces couvertes.
2.   Les pièces de rechange spéci�ées par l’usine lorsque cet appareil ménager à usage commercial est utilisé à des �ns autres qu’un
      usage commercial normal ou lorsque les instructions d’installation et/ou les instructions de l’opérateur ou de l’utilisateur fournies 
      ne sont pas respectées.
3.   Les visites de service pour recti�er l’installation de l’appareil ménager à usage commercial, montrer à l’utilisateur comment utiliser
      l’appareil ménager à usage commercial, remplacer ou réparer des fusibles ou recti�er le câblage ou la plomberie externe.
4.   Les dommages imputables à : mauvaise manipulation du produit lors de la livraison, vol, accident, modi�cation, usage impropre 
      ou abusif, incendie, inondation, catastrophes naturelles, installation fautive ou non conforme aux codes locaux d’électricité ou 
      de plomberie, ou l’utilisation de produits non approuvés par Whirlpool.
5.   Le ramassage et la livraison. Cet appareil ménager à usage commercial est conçu pour être réparé sur site.
6.   Les réparations des pièces ou systèmes résultant d’une modi�cation non autorisée apportée à l’appareil ménager à usage
      commercial.
7.   L’enlèvement et la réinstallation de l’appareil ménager à usage commercial si celui-ci est installé dans un endroit inaccessible 
      ou n’est pas installé conformément aux instructions d’installation fournies.
8.   Dommages entraînés par l’exposition du produit à des produits chimiques.
9.   Des modi�cations apportées à l’immeuble, à la pièce ou aux lieux a�n de permettre à l’appareil ménager à usage commercial 
      de fonctionner correctement.
10. Les pièces de rechange spéci�ées par l’usine pour les gros appareils ménagers dont les numéros de série et de modèle d’origine
      ont été supprimés, modi�és ou qui ne peuvent pas être facilement identi�és.
11. La décoloration ou l’oxydation des surfaces en acier inoxydable ou encore l’apparition de rouille sur ces surfaces.
12. Les pièces de rechange spéci�ées par l’usine suite à un diagnostic erroné ou à une réparation effectuée par un service de
      dépannage “hors réseau”.
Le coût d’une réparation ou d’un remplacement dans le cadre de ces circonstances exclues est à la charge du client.

GARANTIE LIMITÉE DE 90 JOURS (PIÈCES ET MAIN-D’OEUVRE)
Pendant 90 jours à compter de la date d’achat d’origine, lorsque cet appareil ménager à usage commercial est installé, entretenu et utilisé 
conformément aux instructions jointes à ou fournies avec le produit, Whirlpool Corporation (ci-après désignée “Whirlpool”) paiera pour 
la main d’œuvre et les pièces de rechange spéci�ées par l’usine pour corriger les vices de matériaux ou de fabrication qui existaient déjà 
lorsque cet appareil ménager à usage commercial a été acheté.

GARANTIE LIMITÉE DE DEUX ANS (PIÈCES UNIQUEMENT)
Pendant les deux premières années à compter de la date d’achat, lorsque ce gros appareil ménager à usage commercial est installé, 
entretenu et utilisé conformément aux instructions jointes à ou fournies avec le produit, Whirlpool paiera pour les pièces de rechange 
spéci�ées par l’usine pour corriger les vices de matériaux ou de fabrication qui existaient déjà lorsque cet appareil ménager à usage 
commercial a été acheté. 


